
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15125

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

TVA - chauffeurs VTC plateformes
Question écrite n° 15125

Texte de la question

Mme Danielle Simonnet alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur le traitement fiscal applicable aux chauffeurs VTC exerçant leur activité via des
plateformes numériques telles qu'Uber ou Bolt. Une décision rendue le 3 mars 2026 par le tribunal administratif
de Cergy-Pontoise, dans l'affaire n° 2316465 SAS MC Chauffeur Service, a mis en lumière une situation
particulièrement préoccupante. Dans ce dossier, l'administration fiscale a procédé à un dégrèvement de taxe sur
la valeur ajoutée avant que le juge ne statue au fond, alors même que la société requérante soutenait exercer
son activité dans un cadre de subordination avec la plateforme Uber. Cette situation interroge directement la
cohérence du cadre fiscal actuel. En effet, l'assujettissement à la TVA repose, en application de l'article 256 A
du code général des impôts, sur l'exercice d'une activité économique de manière indépendante. En sont exclus
« les salariés et les autres personnes qui sont liés par un contrat de travail ou par tout autre rapport juridique
créant des liens de subordination en ce qui concerne les conditions de travail, les modalités de rémunération et
la responsabilité de l'employeur ». Or la jurisprudence nationale et internationale concernant les conditions
concrètes d'exercice des travailleurs des plateformes, notamment des chauffeurs VTC, converge vers la
reconnaissance d'un lien de subordination et la requalification du statut de ces travailleurs en salariés. Ces
décisions de justice reconnaissent que ce sont les plateformes qui fixent les tarifs, attribuent les courses par
leurs algorithmes et organisent de manière générale et systémique les conditions d'exécution du travail. D'ici au
2 décembre 2026, la France est censée transposer, dans son droit national, la directive européenne relative à
l'amélioration des conditions de travail des travailleurs via une plateforme, qui doit permettre de clarifier le statut
de ces travailleurs en les présumant salariés. Dès lors, le fait que l'administration fiscale ait elle-même procédé
à un dégrèvement dans un tel contexte soulève une contradiction majeure. Pourquoi des travailleurs dont
l'indépendance n'est que fictive continuent-ils d'être assujettis à la TVA et d'en supporter la charge, alors même
que les plateformes numériques organisent l'activité, en fixent les règles économiques et en captent une part
importante de la valeur ? Elle lui demande donc s'il entend clarifier la doctrine fiscale applicable aux chauffeurs
VTC exerçant via des plateformes numériques, harmoniser le traitement des demandes de restitution de TVA
qui pourraient être présentées par les chauffeurs concernés et examiner la possibilité de faire peser cette charge
fiscale, en tout ou partie, sur les plateformes numériques elles-mêmes, lorsque leur rôle dans l'organisation de
l'activité révèle l'absence d'indépendance réelle des travailleurs.
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